
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 20 OCTOBRE 2009 à 19 h. 

 
ETAIENT PRESENTS : MM. LE BIHAN, KOBIELA, GOURDES, Mme DEBRAY, Melle CLAIRET, M. LAPIERRE, 

Mme LE BRAS, M. ALUSSE, Mmes LE BRIS, MANGUET et MM. JOURDAINNE et PERCHERON.   

 Pouvoir : M. FORTEAU à M. LE BIHAN et M. THOMAS à M. PERCHERON. 

 Absente : Mme GOUYET. 

 Convocation du 13.10.09. 

 La séance a été publique.  Secrétaire de séance : M. KOBIELA. 

 Le compte rendu de la séance antérieure a été adressé à chacun.  

 Il n'y a pas d'observation à formuler par les élus sur ce compte rendu, il est procédé à la signature du registre des 

délibérations. 
 

ORDRE DU JOUR : 

1) COMPTABILITE :  

a) DECISION MODIFICATIVE n° 2 : B.P. 2009 : SERVICE DE L’EAU : 

 c/D 21561 Service de distribution d’eau      -  300 € 

 c/D 165     Dépôts et cautionnements       + 300 € 
 VOTE FAVORABLE.  

 

b) Mise en investissement d’une dépense de moins de 500 € : 

- Acquisition armoire pour classe primaire au groupe scolaire, CAMIF,  HT 305.00 € 

- Acquisition trois extincteurs pour salle des fêtes, SICLI     HT 497.00 €  
VOTE FAVORABLE.  

 

c) Demande de subvention au titre du Fonds Départemental de Péréquation pour travaux et acquisitions sur 

l’exercice 2009, factures payées sur la section d’investissement : 
- Fourniture électro pompe, Fournisseur Lyonnaise des Eaux    HT 1.380.00 

- Création d’un branchement d’assainissement, Lyonnaise des Eaux,    HT     681.00   

- Fourniture coffrets électriques, Lyonnaise des Eaux     HT  1.950.00 

- Eclairage de la cour mairie et des bâtiments, Electricité COUVREUR   HT 2.479.87 

- Percolateur 55 tasses pour salle communal, PROMOCASH     HT    306.15 

- Acq. drapeau pour anciens combattants et tapis table de mariages, SEDI   HT 1.329.85 

- Lever topographique des digues, Cabinet FORTEAU     HT 1.029.11 

- Diagnostic technique amiante Mairie, AGEX      HT    600.00 

- Acq photocopieur pour groupe scolaire, Copieur Plus     HT  2.389.00 

- Installation 2 bouches incendie Câblerie, GAUDON     HT   3.629.87 

- Extension éclairage public Câblerie, LEBRUN-MARIE    HT 1.460.00 

- Constitution de dossier, enfouissement réseaux R. Centre et Parc, SDE   HT 1.254.18 

- Pré-étude projet réhabilitation mairie, A3Dess architecture    HT  2.500.00 

- Acq armoire pour groupe scolaire, CAMIF      HT    305.00 

- Acq tables et charriots pour salle, ALN BURO Elancourt    HT 6.973.20 

- Acq extincteurs pour salle communale, SICLI      HT     497.96 

- Acq armoire pour groupe scolaire, classe primaire, CAMIF    HT    305.00 

                                  29.070.19 
                                    x 45 %       =           13.081.58 € 

Demande FDP complémentaire, à un taux de subvention différent :              

-Etude travaux mairie Architecte TREMEL (FDP 45 % - obtenu FDAIC 25 % = 20 %) 

   Fact. visées par Percepteur :                                        s/HT 2.932.50 + 3.519 = 6451.50 € x 20 %    =                1.290.30 € 

- Travaux Ch. de la Câblerie, extension éclai.public, (FDP 45 % - obtenu SDE 25 % = 20 % x 1.460 €   =                    288.00 € 

-   «                              eau potable          (FDP 45 % - obtenu CG DAER 20 % = 25 % x18.792 €  =           4.698.00 €  

                Montant total de la subvention sollicitée                  19.357.88 € 

 

 2) TRAVAUX :  

- Enfouissement des réseaux 2009 : les travaux commencent le 02.11.09. La circulation et le stationnement 

seront perturbés en raison de la route barrée. 

Tout est pris en charge par le SDE. 



Un courrier a été adressé à tous les riverains concernés par les travaux et à ceux concernés par la déviation.  

Nombre de lampadaires : Posés 10          Fournis 7 (10 - 3 en stock à la mairie). 

La guirlande de Noël à l’angle de la rue du Petit Orme sera à positionner à un autre endroit. 

Commission d’ouverture des plis programmée. 

 

- Réhabilitation et extension de la Mairie : Le dossier de permis de construire est toujours en cours d’instruction.  

Le dossier technique et financier, lot par lot, présenté par l’architecte et étudié, une copie est remise aux élus.   

Montant estimatif des travaux : HT 254.507.13 €.  

 1
e
 tranche : Toiture totale, menuiseries extérieures, isolation grenier environ 100.000 €, travaux  à partir de 

janvier 2010. 

 2
e
 tranche : Travaux réhabilitation et aménagement intérieurs, à partir d’avril/mai 2010  

Il y aura 2 réunions de la commission d’APPEL D’OFFRES et de la commission des BATIMENTS 

COMMUNAUX.   

Demande de subvention sur la réserve parlementaire : Plan de financement de la 2
e
 tranche 2010 :                          

 - Subvention D.G.E.  20 % du HT  (de 20 à 50 %)   :     31.101 (2e demande, 1e demande rejetée)  

 - Subvention Dép. FDAIC 30 % plafond 100.000 s/2010  :    30.000 

 - Subvention sur réserve parlementaire (sollicitée ce jour)   :    25.000  

 - Emprunt         :    45.000                         

 - Autofinancement                   :_  24.406 + TVA 30.479 

                        155.507 + TVA 30.479 = 185.986 €  
VOTE FAVORABLE.  

 

3) PROCHAINES REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL : Ma. 17.11.09 : annulé car celui de décembre a du 

être décalé en raison de la validation du choix de la Commission d’Appel d’offre pour les travaux de la mairie.  

Le prochain Conseil est fixé au J. 10.12.09. 

 

4) PERSONNEL COMMUNAL : 

a) TABLEAU DES EFFECTIFS : SUPPRESSION DE DEUX EMPLOIS suite à l’avais favorable du Centre de Gestion : 

La suppression du poste d’Adjoint technique de 2
e
 classe à 35 heures hebdomadaires. 

La suppression du poste d’Adjoint administratif de 1
e
 classe à 34 heures hebdomadaires. 

VOTE FAVORABLE.  

 

b) Avis favorable du Conseil sur la proposition d’adhésion auprès du Centre Départemental de Gestion aux deux  

conventions :  

   - Réalisation des dossiers de retraite, liquidation et pré-liquidation CNRACL par le Centre de gestion. 

 - Calcul des cotisations ASSEDIC des agents non titulaires. 

 

5) QUESTIONS DIVERSES :   

a - Remerciements divers d’associations pour subventions versées (Sapeurs-Pompiers, bibliothèque pour 

acquisition de livres) et Bridge Anet pour prêt gratuit de la salle en vue du tournoi au profit de l’association 

Vaincre la mucoviscidose.  

 

b - Tables nouvelles et 2 charriots pour la salle communale : la livraison a eu lieu le 13.10.09. 

 

c - Spectacle de la troupe « l’AVRE EN SCENE » : La pièce théâtrale La Dinde aux Marrons sera présentée 

gratuitement -salle libre et prêtée gratuitement- le S. 27.02.2010.  Réservez votre soirée.  
VOTE FAVORABLE.  

 

d - Des relevés topographiques sont en cours dans le secteur du Chalet des Aulnes, dans les Aulnaies et rue d’Ezy, 

rien d’officiel en Mairie.  

Projet du Conseil Général de DEVIATION PAR LES AULNAIES : REFUS : 
 Des relevés topographiques ont été récemment réalisés sur la commune. Monsieur le Vice-Président du Conseil 

Général, Maire d’Anet, lors d’une réunion, a précisé au Maire qu’il s’agissait de la suite du projet de déviation de la ville  

d’Anet par le site protégé dit « les Aulnaies ». 



 Le Conseil municipal S’OPPOSE FERMEMENT A CE PROJET pour les motifs suivants : 

- Au Plan Local d’Urbanisme, le site est situé en zone Z.N.I.E.F.F., (Faune et Flore) boisée et marécageuse,  

- Sur ce site : il y a une station de pompage d’eau potable dite « La Fontaine Saint-Lain » avec PERIMETRE PROTEGE. 

- C’est la seule ZONE NATURELLE entre Saussay et Anet, très fréquentée par les promeneurs et les sportifs.  

 Le Conseil municipal s’interroge :  

 - Sur l’utilité d’une telle déviation, 

 - Sur le montant des investissements importants,  

 - Sur les nuisances sonores engendrées par la circulation routière, 

 - Sur le devenir des véhicules qui arriveront à SAUSSAY et à EZY-SUR-EURE, villages dont la traversée est très 

difficile. 

 Le Conseil municipal RENOUVELLE SON OPPOSITION au projet et précise qu’un bulletin « flash 

information » sera édité auprès de ses administrés pour l’informer de cette déviation et du désaccord unanime du Conseil.     
 

e - URBANISME : dépôt ce jour d’un nouveau permis de construire pour la Centrale à Béton sur la ZA. Un pré-

dossier a déjà été apporté. La Commission d’urbanisme sera réunie Ma. 27.10.09 pour étude.  

 

f - VISITE DU SENAT par les élus : Fixée à la date du jeudi 11.02.2010. 

 

g - ENSEIGNEMENT : Non-Participation financière pour un enfant scolarisé à Ivry-la-Bataille :  

Courrier reçu le 17.10.09 de la mairie d’Ivry-la-Bataille : 
 Le Maire informe le Conseil que Monsieur le Maire d’Ivry-la-Bataille (Eure), par courrier du 14 octobre 2009, 

sollicite une participation aux frais de scolarisation d’un enfant de SAUSSAY né en 2002 et scolarisé à l’école primaire 

d’IVRY-LA-BATAILLE.  

 Il précise qu’un avis négatif avait déjà été émis lors du Conseil municipal du 31 mars 2009 pour une dépense 

correspondant à l’année scolaire 2008/2009 pour les motifs suivants :  

* la collectivité a effectué de gros travaux  pour équiper la commune de toutes les structures nécessaires à l’accueil des 

enfants, 

* la famille concernée a procédé à la vente de l’habitation à Ivry-la-Bataille le 14.06.08 et qu’une dérogation aurait due être 

signée avant la rentrée en cycle primaire de septembre 2008, 

* la famille est venue en mairie le 27.06.08 et elle a été avertie à ce moment de la non participation de Saussay aux frais 

d’une scolarisation extérieure.   

Refus voté « favorable ».  

  

h - FETES ET CEREMONIES :    

* Vœux du maire : Changement en 2010, cérémonie fixée au vendredi 15.01.2010 à 19 h. 

* Cérémonie du 11.11.09 : remise des invitations pour le monument aux morts puis verre de l’amitié.   

* FESTIV-ETE organisé par la Communauté de Communes, à EZY S/Eure, le 05 juin 2010. 

Chaque année, il y aura changement de commune et de département. 

 

i - Tournée de contrôle des DIGUES : Programmée le samedi 30.01.2010 à 9 h. 

 

j - TROTTOIRS : Tonte de pelouse devant chez les riverains. Plusieurs demandes sont arrivées en mairie pour que 

ce soit le personnel communal qui réalise cet entretien à la place des riverains concernés. 

Compte tenu du travail considérable représenté pour cette tâche supplémentaire, il y aurait lieu de créer un poste, 

d’où une charge financière importante sur le budget qui serait répercutée sur toutes les familles, y compris celles 
qui font l’entretien de leur trottoir. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, émet un avis défavorable à la demande d’entretien de 

tous les trottoirs par le personnel communal. 

    

TOUR DE TABLE : 

- C.A.E. (Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi) : Les absences du C.A.E. posent problème pour 

l’organisation du service et de la surveillance du restaurant scolaire. Ces absences ont déjà été signalées à 

l’Association GRACES, employeur et le Conseil remercie l’élue qui a bien voulu assurer le remplacement. 

 



- C.C.A.S. : Programmation de la réunion du C.C.A.S. pour déterminer le choix du fournisseur des colis de Noël et 

du restaurant pour le repas de fin d’année de nos aînés de plus de 65 ans.  

 

- Stationnement de véhicules rue des Tilleuls : il est demandé que soient posés des plots de bois afin d’éviter le 

stationnement des véhicules sur la place en herbe. 

De plus, il est demandé que le stationnement du camion 19 tonnes se fasse ailleurs car le tonnage du poids lourd 

est trop important pour les voiries empruntées.  

 

- L’association Bonheur de Vivre organise un rallye pédestre le 10.10.2010 et le circuit passe par Saussay. Serait-il 

possible d’avoir la salle des fêtes pour organiser le petit déjeuner et la remise des prix en fin d’après midi ? 

Voir si la salle est libre et préciser le tarif fixé aux associations lors d’une délibération antérieure.  

 

- Assainissement des eaux usées : Le boitier électrique individuel doit être installé à l’extérieur pour la sécurité du 

personnel de surveillance.  Une attestation à remettre à son assurance peut être délivrée en mairie en cas de souci, 

le cas s’est déjà présenté. 

    

- Réseau d’eau : plusieurs bouchons en fonte sont manquants rue du Centre sur les bouches à clé. Ils ont été volés.  

 

- Station de Lavage Auto : Il est demandé où sont rejetées les eaux de lavage de la station de LAVAGE AUTO car 

il y a des écoulements de couleurs surprenantes dans la rivière riveraine. Se renseigner auprès du gérant.   

 

- Columbarium : Les renseignements sont-ils arrivés en mairie au sujet du futur columbarium à construire au 

cimetière ? Relancer les entreprises contactées antérieurement. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 05. 


